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Dossier

Bâtiment/Travaux Publics :
résumé de la conjoncture en

France pour la période
1990-1993

Jean-Pierre Giger,

Hilti-France, Morangis

La
deuxième moitié des années

1980 aura été marquée par un
réel dynamisme des marchés

de la construction, l'activité du
bâtiment et des travaux publics progressant

plus rapidement que l'économie
dans son ensemble.

Les dépenses d'équipement ont
brusquement pris leur essor au fur et à
mesure que se révélaient l'insuffisance
des capacités de production, le
vieillissement du parc existant, les exigences
des nouvelles technologies, le
développement du secteur tertiaire. Le tout
s'accompagnant d'un vaste mouvement

de délocalisation des activités
vers les sites offrant le meilleur potentiel

d'économies externes. Les évolutions

socio-démographiques, les
changements de nature du développement
économique, les phénomènes de
mobilité géographique, le rôle du parc
existant, la longue durée de vie des
équipements sont autant de
paramètres qui influent sur l'avenir du secteur

du BTP.

Pour le secteur des bâtiments
industriels, les perspectives demeurent

très favorables : les capacités de
production ne sont pas toujours
suffisantes, le parc est souvent inadapté
ou mal localisé. La compétition
internationale exigera donc d'importants
efforts.

Pour les bureaux et les
commerces, les fluctuations sont très
marquées en raison du comportement des
promoteurs. Après un tassement en
1990, et surtout en 1991, la demande
devrait se ranimer en fin de période,
surtout si les grandes villes françaises
parviennent à attirer les sièges sociaux
encore trop concentrés à Paris et si le
desserrement des grandes métropoles
(Lyon, Paris) se poursuit grâce au
développement des infrastructures des
transports urbains.

Il n'en sera pas de même pour le
logement pour des raisons d'incertitudes

de la poursuite du plan Méhai-
gnerie et de la politique de crédit.

En 1989, la construction de
logements a atteint un niveau plus élevé
que prévu en raison d'une forte
accélération des mises en chantier durant
le mois d'octobre sous l'effet du
phénomène d'anticipation de la part des
promoteurs. En effet, dans l'incertitude
d'une reconduction des dispositions
de la loi Méhaignerie en faveur de
l'investissement locatif, les logements
bénéficiant de ces mesures devaient
être mis en chantier avant le 31
octobre 1989. Au total, 339 000
logements ont été déclarés commencés
l'an dernier.

Nous constatons une accélération
des disparités régionales. Sept régions
n'ont pas bénéficié du redressement
de la construction (Nord-Pas-de-
Calais, Centre, Haute-Normandie,
Bretagne, Champagne-Ardennes, Lorraine,

Auvergne). La reprise est
particulièrement nette dans six régions
(Pays de la Loire, Midi-Pyrénées, Alsace,

Provence-Alpes-Côte d'Azur), tandis

que l'Ile-de-France enregistre un
record avec 56 000 mises en chantier.

En ce qui concerne le crédit,
l'effondrement de la collecte sur le livret A
et les arbitrages du Ministère des
Finances suggèrent une diminution
des crédits pour le Prêt Locatif Aidé.
La situation apparaît plus grave pour le
Prêt en Accession à la Propriété (PAP)
dont le recul atteint 20 %, ce qui
correspond à une réduction de moitié en
trois ans. L'obligation d'un apport
personnel de 10 % destiné à prévenir le

risque de surendettement des ménages

semble à l'origine de ce nouvel
infléchissement de la demande, dans un
secteur où la plupart des dossiers sont
presque entièrement financés à crédit.

Quant au secteur libre, il risque de
souffrir de taux d'intérêt durablement
élevés et de la concurrence des placements

financiers, ceux-ci d'autant plus
attractifs que la fiscalité de l'épargne
sera allégée au niveau communautaire
et que l'Allemagne fédérale et les Pays
de l'Est chercheront à drainer
l'épargne des ménages européens.

Au total, l'activité du bâtiment ne
dépasserait pas la barre des 2 % en
volume de 1989 à 1995, ce qui
constitue une limite à la création
d'emplois dans ce secteur.

Le
ralentissement de 1989 ne

semble pas être un simple
"accident". L'année 1989 semble bien

marquer la fin des années fastes avec
le passage de la croissance du BTP
(3,5 %) au-dessous du PIB (3,71 %).
D'autre part, les chiffres des cinq
premiers mois de l'année 1990 confirment
cette tendance : nous constatons un
recul de - 7,6 % par rapport à 1989
pour la mise en chantier des
logements neufs, soit un manque à gagner
de 10 000 logements, le principal
perdant étant le logement individuel. Il est
à noter que ce recul tient compte des
acquis des programmes lancés en
octobre 1989 (Plan Méhaignerie). Les
estimations sont de 320 000
logements pour 1990 et de 310 000 seulement

pour 1991.

L'activité du bâtiment continue à

progresser mais n'est soutenue que
par le non résidentiel qui connaît aussi
ses limites, un équilibre entre l'offre et
la demande, avec + 4,5 % sur les cinq
premiers mois de 1989/1990 dans le
logement non résidentiel déclaré
commencé.

Le logement connaît aujourd'hui un
essoufflement dont la principale cause
réside dans son financement :

l'harmonisation européenne avec la libre
circulation des capitaux va certainement

renforcer la primauté des
placements financiers sur ceux de la
pierre.

Dans un tel contexte, les fabricants
de matériels et de matériaux doivent
apporter des solutions encore plus
innovantes et plus économiques. Au
delà des produits fournis, les services
supplémentaires (financement, SAV,
conseils, etc.) deviennent de plus en
plus déterminants.

(Sources : Fédération Nationale du Bâtiment,
BIPE -Bureau d'Information et de Prévisions
Economiques -, Ministère de l'Equipement).
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